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Erwägungen
E. 17
juin 1994 Berne, l'additif est devenu caduc dans la mesure même où cet amendement a réglé le droit transitoire de façon limitative. Mais, selon M. Fleiner, cette caducité du droit positif n'est pas aussi absolue sur le plan fédéral. Par sa décision d'admettre un 23e canton, le peuple a donné aux autorités fédérales le pouvoir de régler les questions rele- vant du droit transitoire. Si le canton de Berne et le canton du Jura conviennent que le transfert de la commune de Vellerat à ce dernier est en rapport étroit avec la fondation d'un nouvel Etat, chose évidente, il ne sera pas nécessaire d'organiser un scrutin fédéral, la Confédération n'ayant pas déterminé le droit transitoire avec autant de précision et de détails que la souve- rain bernois, l'Assemblée fédérale peut donc, en se fondant sur le vote populaire du 24 septembre 1978, donner au Conseil fé- déral le pouvoird'exécuterladécision prise etd'édicterlarégle- mentation adéquate. Il existe effectivement une littérature et une doctrine relatives au droit intertemporel dans le Code civil suisse, dans la jurisprudence du Tribunal fédéral. Il s'agit d'un principe politique, puisqu'il oblige les parties à régler des diffé- rends, mais aussi juridique, car il offre la possibilité de résoudre certains problèmes sur une base de degré inférieur (par exem- ple Conseil fédéral au lieu de peuple et cantons).» Le transfert de la commune de Vellerat à l'Etat jurassien ne concerne finalement que ses citoyens, lesquels se sont pro- noncés dans le même sens, régulièrement et à une majorité de plus de 80 pour cent, depuis 1959. Son appartenance can- tonale et d'autre part acquise depuis le 23 juin 1974, date à la- quelle Vellerat a participé légalement à l'exercice du droit de li- bre disposition du peuple jurassien. Nous estimons que convoquer 4,5 millions d'électeurs suis- ses, et dépenser les énormes sommes d'argent que cela né- cessite, est politiquement absurde et incompréhensible. D'où notre volonté d'obtenir du canton de Berne qu'il mette en oeu- vre la procédure de rattachement la plus simple possible, cela conformément à ses promesses formelles du 8 octobre 1975. La commune de Vellerat n'entend en effet pas se laisser abu- ser par de nouvelles manoeuvres pouvant aboutir à l'échec de sa revendication. La consultation du peuple et des cantons s'avère d'autant plus inutile que dans ce cas particulier du transfert de 80 âmes d'un canton à un autre, tout déséquilibre entre ceux-ci est exclu. La commune de Vellerat, les deux cantons concernés et la Confédération auraient donc tout à gagner à une procédure simplifiée. Schriftliche Stellungnahme des Bundesrates vom 28. Februar 1994 Rapport écrit du Conseil fédéral du 28 février 1994 La Constitution fédérale ne comporte aucune norme expresse relative aux modifications territoriales. Lors des démarches entreprises pour la réunification des deux Baie, lors de la créa- tion du canton du Jura et lors du rattachement du Laufonnais au canton de Baie-Campagne, l'Assemblée fédérale et le Conseil fédéral onttoutefoisadmis clairement qu'en vertu du droit cons- titutionnel en vigueur une modification concernant l'existence ou le territoire des cantons nécessitait l'accord du territoire et des cantons concernés ainsi que du peuple suisse et des can- tons. A plusieurs reprises, il a été répété que les mêmes condi- tions devaient s'appliquer au passage d'une commune d'un canton à un autre, voir rapport du Conseil fédéral sur les initiati- ves cantonales de Berne et de Neuchâtel concernant la modifi- cation du nombre des cantons (FF 1979II11132) ; prise de posi- tion du Conseil fédéral du 31 août 1992 sur la motion Zwahlen du 19 juin 1992, «Moutier veut rejoindre le Jura» (92.3292); rap- ports des Commissions des pétitions etde l'examen des consti- tutions cantonales sur la pétition de la commune d'Ederswiler concernant l'appartenance cantonale (BO 1985 N 1965 et BO 1986 E 512). La doctrine dominante est également d'avis que des modifications concernant le nombre et le territoire des can- tons doivent être approuvées par le peuple et les cantons. Cer- taines personnes estiment que des modifications territoriales de peu d'importance ne doivent pas être approuvées par le peu- ple et les cantons, dans lamesure où elles n'affectent pas l'équi- libre fédéral. Selon l'argumentation développée dans l'interpellation, l'ar- rêté fédéral relatif à la création du canton du Jura aurait donné aux autorités fédérales la possibilité de régler des questions de droit transitoire. S'il était admis unanimement que le chan- gement de canton de Vellerat était en relation étroite avec la création du canton du Jura, une nouvelle votation fédérale ne serait pas nécessaire. Le Conseil fédéral ne peut partager cette manière de voir. L'accord du peuple suisse et des can- tons à la création du canton du Jura ne saurait être interprété comme un accord de principe à un autre déplacement de fron- tière entre les cantons de Berne et du Jura La disposition tran- sitoire de l'arrêté fédéral de 1978, selon laquelle le Conseil fé- déral règle les modalités du transfert, visait exclusivement les problèmes en rapport avec le transfert de la souveraineté can- tonale bernoise au nouveau canton et ne déployait d'effet que jusqu'à l'entrée en vigueur complète de l'arrêté fédéral sur la création du canton du Jura le 1er janvier 1979 (FF 1977 III 838). La forme choisie par les deux cantons pour accepter le chan- gement de canton de Vellerat, que ce soit un texte de rang constitutionnel ou légal, ou qu'il s'agisse d'un concordat inter- cantonal, n'a aucune influence sur la question de la nécessité de l'approbation par le peuple suisse et les cantons. Le projet de concordat sur le changement de canton des communes de Vellerat et d'Ederswiler, que le Département fédéral de justice et police avait soumis aux gouvernements des cantons de Berne et du Jura en 1988, prévoyait également une votation fé- dérale. Au niveau cantonal, le choix de la procédure est en principe du domaine de l'autonomie des cantons en matière d'organisa- tion. Le gouvernement bernois a décidé le 30 juin 1993 d'en- gager immédiatement et sans conditions préalables la procé- dure permettant à Vellerat de rejoindre le canton du Jura En novembre 1993, il a mis en consultation un projet de loi sur le rattachement de la commune de Vellerat au canton du Jura Selon la planification prévue par le Conseil-exécutif, cette loi doit être traitée en 1994 par le Grand Conseil bernois, et faire l'objet d'une votation populaire cantonale au printemps 1995, après l'entrée en vigueur de la nouvelle Constitution bernoise. Le Conseil fédéral ne voit pas de raison de proposer une pro- cédure différente. Dans l'intérêt de la commune de Vellerat, qui souhaite un changement de canton aussi rapide que pos- sible, le chef du Département fédéral de justice et police s'en- gagera aux côtés des deux gouvernements cantonaux afin que les procédures dans les deux cantons soient coordon- nées et que l'on évite tout retard inutile. Dès que les procédu- res pour le changement de canton de la commune de Vellerat seront achevées dans les deux cantons, le Conseil fédéral in- troduira la procédure d'approbation fédérale. Präsidentin: Der Interpellant ist von der Antwort des Bundes- rates nicht befriedigt und verlangt Diskussion. Abstimmung - Vote Für den Antrag auf Diskussion Dagegen Verschoben - Renvoyé 65 Stimmen 34 Stimmen
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